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S.A. PETIT BATEAU VALTON “Usine - 
St Joseph" 

15 rue Pierre Murard à 
TROYES 
  

LE PREFET, COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE 
DU DEPARTEMENT DE L'AUBE, ” 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU La loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour 
la protection de L'environnement, êt Le déerst n°.77-1133 du 21 septembre 1977 
pris pour son application à 

VU le rapport de M. l'Inspecteur des installations classées 
1988 retätif au rejet des eaux résiduaires des usines de 
ration troyenne ; 

VU Le rapport de M. l'inspecteur des installations classées 
relatif au fonctionnement del'usine "St Joseph" de la SA 
du Lieutenant Pierre Murard à TROYES ; 

en date du 24 novembre 
teinture de l'agglomé- 

en date du 8 décembre 1986 
PETIT BATEAU VALTON, 15 rue 

YU L'avis du conseil départamental d'hygiène réuni le 8 Janvier 1987 ; 

VU la communication le 10 février 1987 
Aequel n'a formulé aucune observation sur sa taneur, 

ARRETE 

he. 

du projet d'arrêté préfectoral à l'exploita: 

 



    

Désignation de £'exptoitant - 

La SA PETIT BATEAU-VALTON eat autorisée à exploiter son usine * SAINT 
JOSEPH  aituée 15 tue du Lieutenant Péene Mukand à TRÔVES . 

Céassement - 

  

Les activétés suivantes sont exencées dans L'établissement 

  

* tointune et impression de matières textiles à capacité 
jounnatiène maximale 2 tonnes Aun 16 heures 

Rubrique 395-1 AUTORISAT EON 

* béanchäment de matiènes textiles : capacité maximale journatiène 

2 tonnes 
RON CLASSABLE 

* installation de combustion capable de consommer en une heure 

une quantité de combustible neprésentant en PCT 17000 therméea/h 

Rubrique 153 bis AUTORISAT ON 

* dépôt de Liquides infeanmables 
- un tésenvoir de FOD 15m? 
- deux aésenvoëns de EL 2 : 1I0 mx 2 - 

Rubrique 253 AUTORTSAT TON 

* coñpresaion d'ain + 150 Kuh 
- un compresseur a KWh 
- deux compresseurs 55 KU/R 

Rubaique 361 B-2 DECLARATION 

* dépôt enterré de Liquédes inftanmabes - 

+ un aésenvoix enfoué de 6 m de super 
- un aésenvoir enfoui de 3 n° d'essence 

Rubrique 261 bAs PECLARATION 

* atelier de bonnetenie 

Rubrique 395 NON CLASSABLE



Ant. 3. - Pottution des eaux - 

À défaut d'autnes preachiptions du présent annèté L'établissement eat 
sounis aux dispositions de L'énatuction mintatérieble du 6 juin 1953 
Relative aux eaux ré44duaines 

  

3.1. « Préfévements d'eaux 

L'expfoitant devra nechencher par tous Les moyens économiquement 
acceptables et notamment à L'occasion des remplacements de matériel et de 
nôjeation des ateliers , à diminuer £a consommation d'eau de L'établissement . 

L'exploitant téendna à La disposition de L'Inspecteur des Tnstafation 
Ciossées , L'état de 364 consommations annuelles d'eau ef 4e4 projets concernant 
Leur réduction . 

Afin d'èviten tout phénomène de poitution du réseau d'eau potable,te 
héjeau d'eaux industuielées sexa distinct. Leur naccondement éventue£ 4eña 
muni d'un disconnecteur . 

3/2. - Prévention des poltutions accidenteltes - 

321. - Génénatités - 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir on cas 
d'accident de fonctionnement 4e produisant dans L'eneinte de L'établissement 
{ auptune de nécipient, quite d'échangeur … | dévensement dinect de matièes 
dangereuses au imoalubnes qué, por Leurs caractéristiques ct Les quantités 

émises, sennient susceptibles d'entratnex des conséquences notables sun Le 
métieu récepteur 

Lea dispositions conséuuctives suivantes seront en partieutien 
nespectées 

3.2.2, - Tramapont de fluides - 

Les canctisations de tranapont de fluides dangereux où insalubnes à 
L'antänteur de L'établisaement serant maintenues parfaitement étanches . 

Des contnètes de fréquence suffisants aenont effectués 
Les canafisations senont peintes autvant Les teintes conventionnelles 

ou à défaut #e£on un code défani pan L'exploitant de façon à éviter toute 
erreur de branchement . 

En aueun cas , Les tugautenies de produits dangereux ou insalubres 
seront situées dans Les égoûts ou dans Les conduits en Léniaon déneete avec 
ceux-ci . 

3.1.3. - Capacdtéa de rétention - 

Lea stochages de produits qui , en naiaon de teurs canacténistiques 
at des quantités mises en oeuvre aont susceptibles de ponten atteinte à 

L'envénonnement Lors d'un rejet direct , senont équipes de capacités de 
nétention permettant de necuecEbin Les produits pouvant 4'écoulen accédenteitene 
Ces dispositions sont applicables aussi bien aux produñté Liquides qu'aux 
produits sobèdes contenus dans des emballages non étanches qui pourraient 
être dissous où Lessivéa par Lea senvices de fuite conêne £'incendie Lans d'un 
sinistre .
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Le votune utite des capacités de nétention associées aux #tochages 
de produits Liquides devra btné au noins égal à La pêus grande des deux 
valeurs suivantes 1 

_ 100 4 de £a capacité du plus grand néservoir 

- 50 & de La capacité gtobale des néaenvoins associés . 

Les capacités de rétention ne compontenont aucun moyen de vidange 
par simple gnavèté dans L'égont ou Le métiau récepteur. Dans Le cas conduire, 
Dates éeront mundes de vannes maintenues fenmêes ei dant La clè sena confiée à 
un responsable . désigné par L'exploitant . 

3.3, - Coltecte des effluents - 

3,3.1. - Paincipes généraux - 

Le néseau de cotéecte des céftuents Liquides devra ëtne de type 
aépanatié | L£ pennettra d'inoon Les eaux de nefnoëdéssement ex Les eaux 
pluviales non suaceptibles d'êtue pottutes , des eaux nésidandnes pottuées 
Ü y compris Les eaux péuvéales pottuëes | . 

L'exploitant tiendra à jour un schône des cinenits d'eau faisant 
appanañtne Les aounces , La céneutation , Les dispositifs d'épuration ct tea 
nejets des eaux de toutes onigénes | Ce schéma son £eñu en peuranence à 
La disposition de L'Inpactaur dea Instaltationt Classées. 

3.3.2. - Eaux p£uvéates - 

Les eaux pluviates seront évacuées par un réseau propre und avant 

raccordement au réseau d'assainissement péuviat ou nèjet dans Le milieu naturet 

d'un regañd peanettant d'effectuer des pré£èvements dans de bonnes conditions + 

3.3.3, - Eaux de refroidissement - 

Les eaux de refroidissement aenont co£tectées et necyclées au maxémur 

des possibébités éechniques économiquement acceptables . 

Ces eaux ne aenont pas mélangées aux eaux néséduaines et senant d'une 

qualité au moins aust bonne que Lara de teur pitvement, excepté feux charge 

Ptine : La température des pungea de céneuit nojetéea après contxôle dans 

Le néseau d'eaux pluviales ou Le milieu naturel ne dépañsena pas 30° . 

3.3.4. - Eaux nésiduaings - 

3,3,4.1. - Génénagités - 

Toutes dispositions seront prises pour consenver à L'état Le, pêus 

concentré posaibte Les divena effluents iaaus des instaltacions afin d'en 

facititen Le éraétement et s4 besoin , Las prétever à La aounce poux PRRERPE 

des éraitements apécifiques : 

3.3,4.2, - Réseau d'égoûts - 

Les égoñts devront dre étanches et Leur tneë devra permettre 14 

qurage. S'éla sont auseeptébees de véhituten des effluents pollués per des 

auddes inféammabtes , la devront comprendre une paatection 2éféeaee contre 

La propagation de flammes . 

   



3.4. - Paétraitement des eaux nésiduaines - 

Avant nojet des eaux néaiduaines dans Le néseau d'égoit conmunat 
pourvu à an exérénité d’une station d'épuration béotogique, Îes effluents 
Mevnont aubér un prétratéenent qui consiste à ? 

3.4.1. - un dégnéllage fin destiné à éliminer tous Les eonps 
sotides de plus de 5 mm 

3.4.7, - une homogénéisation dana un bassin de 90 ms 

connespondant à 1,8 heures de rejet au débit de pointe . 

3.4.3. - une neutralisation dea effluents destinée à négu£en Le 

pH des eaux nésiduaines entre 5,5 et 8,5 | 9,5 dard Le cas d'utilisation de 

Lait de chaux | 

L'exptoltant devra déposer en permanence d'une sonde de ph d'avance 
et de sotutions étalon . 

3.4.4. - si La teinture eat effectuêe à partir de colorant 

contenant des sutfures où des métaux £ounds , L'eféluent devna subir un 
traitemènt spécifique . É 

3.5, - Rejet des eaux nésidumines - 

3.5.1, - Convention - 

En application de L'anticle L 35-86 du Code de £a Santé Publique, 

L'énduatriel deuna obtenir L'autorisation de. La collectivité à faquebte 
appartéonnent Les ouvrages qué sexont-empruntés par £ea eaux usées - 

Les modatités de taccondement et de paétaaitement dea ef{tuents 
industriels fenont L'objet d'une convention qui sera approuvée par M. Le Préfet 
après consultation de L'Inapeetoun des Instatéationa Classées eë autres 
Aenvices adménistratigs compétents . 

Le (ait de confien à La coltectivité L'éparation bacténiotogique de 
àes effluents ne denesponsabilise pas L'éndusiniet de L'effet final sur 
L'envéronnement des nejets prouenant de 404 établissements . TE sera 
néqu£ébnement infonné des conditions dé fonctionnement de La station 
d'épuration : 

3.5.2. - Quatité des efgtuents - Flux de rejet - 

Le rejet des eaux néaiduaines dans £é nèseau de £a collectivité 

devra satiafaine aux dispositions suivantes : 

al Débits - 
- maximal instantané 50 ms/h 

= moyen honaine 25 af 

- maximal journalier 350 mi 

b) - Caractéristiques physico-chiniques - Fêux de pollution 

Sont interdits tous deversements d'eéfluents auécepéibles d'éncommade
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Le voisinage , de ponten atteinte à £a santé publique ainai qu'à La consexvation 
de La faune et de La flore , de nuire à £a consenvation des eonstnuetions 
Qt nésqaux d'assainissement et au bon fonctionnement des ouvrages d'épuration, 
de dégager en égout dénectement ou ändinectement des gaz où vapeurs toxiques ou 
Anflanmables : 

- Le ph sera éompnés enêre 5,5 24 8,5 | 9,5 ai £a neutratiaation 
est ejéectuée pan de £a chaux | 

- La concentration en : 

matières en auspansion sent inférieure à 500 mg/t 
augure sera énéénieune à 4 mg/t 
chrome VI sexe éngérieuxe à 0,1.mg/£ 
Lotat métaux Lourds sena inférieunc à 15 mg/£ 

hyduocanbunes 4ena éngérieure à .20 pen 

Afin de conserver en permanence à L'epf£uent un canactène béodégradab 
Le nappont DCU/0805 seta toujours énfétieur où égal à 4. 

Le flux naxèmal de DC0 sera ingénieur à 

25... hg/heune 
299... kg/jour 

  

3.6, - Contnd£es - Analyses - 

3.6.1. - goënt de nojet - 

Les eaux néséduaines aenont kefetées en un seul point situé à La 
sontie des instattations de prétraitement . IL 4ena accessible et aménagé pour 
permettre Le prélèvement d'échantillons et £a mesure du débit dans de bornes 
condétions de précision : 

3.4,2. - échantét{omnage - 

Le dispositif de mesuñe des débits et de comptage de vofume devra 
pernettue La mése en place d'un échantél£onneur assenvi au débit . 

L'exploitant devra déaposenr d'un moyen de prétèvement en continu 
permettant de confectionner un échantillon neprésentatif des émissions 
polluantes de £' étab£issement , d'un vo£ume mênimat de 3 £itres . 

14 devna dispose du matériel nécessaire , maintenu en penmanence 
en état de fonctionner où juétifien d'un contrat auprès d'une sociêté 
quatigiée , pouvant éntenvenêr dans Lea 24 heures . 

 



3.6.3, : Autosunvedtlance - 

3,6.3.1. - MeAunes on contéru 

Senont mesurés et enregistrés en continu sun Le rejet gtobal : 

- Le débit 
- 2e pH 

|. Les bandes éditées , honodatées , seront conservées pendant un an à La 
disposition de L'Inspecteut dés Inséoltations Classëes . 

3.6.3,2, - Analyses périodiques - 

L'expêoitant est tenu de procéder ou faire procéder à 40% frais à des 

änabyars aux un. échantillon moyen de 24 h confectéonné à L'aide de son 
dispositié de prélèvement . 

- une fois par  rimestne seront contablés : 

- Le pi 
- £a-Dc0 (ade } 
- La 0805 | ad? } 
- £ea MES ( ad2l 

En fonction des nésultats obtenus , La fréquence de ces contnôtes pont 
Giro augnentée où déminuée apnës accond de 2! Inspecteur des Tnétattations Céasaëe 

3.6.4. - Contnôte annuel - 

Au moins une fois par an , L'exploitant dena procéder en période de 
Genctionnenent nonnal des atoens , à une campagne de mesure sur 4 heunes de 
Éontrote des egfluents . Les analyses pontenont aux £a totalité des paramètres 
mentionnés à L'antiote 3.5. 

Un contrô£e de mêmes paramètres seta effectué aur un échantétéon 
d'eaux de refroidissement, S à des aignes de pottution sont décetés, Le contrôle 
pontena égafement sur fes eaux paétevées . 

Cette campagne de mesures sera effectuée par un ongantane dont Le choë 

sera soumis à L'appnobatéon de L'Inapecteut des Installation Classtes s'4t 
met aguéë à con effet 3 Le compte rendu de ces mesures qué devra préciaen La 
production du jour de £a mesure , 30% transmis à L'Tnspecteur des Installations 

Classées , et à M. le Président du SIVOMAT. 

3.6.5, - Registre - Bitans - 

L'exploitant tiendra à joun un registre sun Lequel aeront notës : 

= des quantités de néaetifa consonnés par La station de 
prétraitenent 

_ pes Ancidents de gonctionnement de L'instatéation et £es 
diapositions prises pou y nenédien 

= Las déféénents néglages et étatonnages des änatattations de 
prétrattement 

- es nésuttats des contrüles effectués aux Les eppfuents + 

Un état nécapitutatié de ce negiatne assonti de commentaires de 

L'expéoitant sens tnanamis Pimeatniettement à L'Inapecteur des Installations 

Classées yet À M. Le Président au SIVOMAT.



Ant, 4. - Pottution atmosphérique - 

4.1: - Principes généraux - 

14 est interdit d'émettre dans £'aimoaphène des funées, des buées , des 
suies , des poussières où des gaz en quantité susceptible d'éncammoder Le voisinag. 
et de uire à £a santé publique . 

Les atebiens seront ventilés efficacement , mais toutes dispositions 
seront prises pour que Le voésénage ne puisse Dire £xcommodé par La désperaion 
des pousséènes , ni par des émarations nuisibles ou gêrantes . 

La gonme des conduits d'évacuation à £'atosphène , notamment dans £a 
pantie £a plus puoche du débouché doit ètne conçue de manière à javonisen au 
maximum L'ascension et £a diféusion des efftuenta nejetés en fonctionnement normal 
des iratatations 

12 eat notamment interdit d'inséntlen des chapeaux ou des dispositifs 
équivatents au-dessus du débouché à L'abtosphène des cheménées, sauf £onique celte 
ei n'ont qu'un aôle d'aération . 

4.2. - Instaëtations émettant des poussiènes fines - 
Les eféluents gazeux canatisés ne devront pas contenir pêus de 150 ma/km 

de poursiène à feun nejet à L'atmosphène . É 
Les cheminées émettant des pousadènes fénês senont constuuites et 

exploitées cœnfonmémentaux dispositions de £'énatnuetion méntstérietle du 13 août 
1971. 

Pour permettue des contrôles pondéraux, des dispositifs obtunables e? 

conmodément accessébtes devront êtne prévus conformément à La nome NFX 44052. 

4,3. - Installations de combustion - 

Lea cheminées d'évacuation des gaz de combustion des prinoipales install 
tions devront ëonsenver Les canaeténistiques actuelles, à savoir 
            

     

  

+ Combustible     Watine de L'énatattation : puissance 
iratalltée 

        

    

2 chaudières LARDET quel found 8500 thx 2° 

Les modigicntions tettes que notamment Le remplacement d'une chandéène € 
Le changement de. combustible sont consédérés comme notables au sens de L'antéele 
8-5 du présent agité .
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Ces imataltations de combustion davnont être équipées et exploitées 
en confonnèté à L'annèté dnteunénisténiel du 20 fuir 1975 relatif à L'équipement 
“et L'exptottation des installations thenmiques en vue de réduine £a pollution 

atmosphérique et d'économiser L'énergie . 

Les viaites et examens approfondi péniodiques prévus par L'arrêté du 
g juittet 1977 aenont effectués an temps utite . 

et vibrations - 

  

5.1. - Les - érétablations doivent être conatruites , équipées et 
exploitées de façon que Leur fonctionnement ne puisse ne à L'onigine de bruit. 
Où de vibrations mécaniques ausceptéb£es de compromettre La santé et £a sécurité 
du voisinage où constituer une gène pour 48 éranquiteité . 

Les prescniptions de L'amnêté ministériel du 20 août 1985 netatis 
aux bruits aénéens émés pan Les énatallations nelevant de £a Loi sun Les nage 
Lions elaasdes pour. a protection de L'envénonnement , et Lea nègtes £echniques 
amnexées à La cénèutaine du 23 juibéer 1986 nefative aux vébrations mécaniques 
émies dans L'environnement par Les instattations classées lui sont apptieab£es 

  

ü 
5,2. - Les véhéeutes de tranapant , Les matériels de manutention eù Le 

engins dé chantier , utitiaës à L'énténieun de L'établissement , doivent atre 
corjounes à La hgtimentation en vigueur. En partéentien Les engins de chantien 
seront d'un £ype homologué, au £itne du décnet du 18 aunil 1969 

5.3. - L'usage de tous appancits de communteatéon par voie acoustique 
{ sénènes | aventisseuns , haut-parleurs …… | gênant pour Le voisinage est 
in téndit, sauf aileun emploi e8t excepèionne£ ot nôsenvé à £a prévention ou au 
signalement d'éneidents graves ou d'accidents . 

5,4, - Le niveau acoustique équivalent mesuré en dB [A] auivant Le 
nonne $ 31 010 ne doit pas dépasser en Limite de propriëté : 

£e jour de 7 hà 10h... : 

Le jour de 6 hà 7 hot de 20 à 17 h ainsi que £es dimanches et 
Jours fériés :. .. 68 dBiAl 

La nuit d 11hâëgh 55 d8lAl 

La zone où 4ont émplantées Les installations est conaidénée comme zone 

prédéménance d'activités commerciales et industaieltes . 

65 dB(A] 
  

     

  

M 

5.5.- Les machines susceptibles d'éncommoden Le voisinage par £es 

trépidations senont isolées du 404 ou des structures Les supportant par des 

déspositiés antivibratites effraces . 

Aat.ë. - Déchets = 
  

g.1. - Principes généraux — 

L'expéoitant onganisen par consêgne £a coltecte ei L'étimination des 

différents déchets générés par L'établissement en nespectant Les dispositions 
Légistatiues et négéementaines en vigueur | Loë du 15 juillet 1975 | et textes 
d'application | aënoi que Les prescriptions du présent annêté .



6.2. - Stockage - 

IL sena mis en place dans L'établissement un où péusieurt parcs à 

déchets dont L'aménagement et L'exploitation devront Aatisfaine aux dispositions 

suivantes : 

ai Toutes précautions seront prises pour que : 

* Lea dépôts ne sodent pas à L'origine d'une gêne pour £e 

voisinage | odeurs ... | ou d'une pollution des eaux supeni 
cict£es où souterraines, ou encore d'une pollution des 40ëi 

*'4es mélanges de déchets ne puissent Etre à L'onigine de 
réactions non conérälèes conduisant en panticutier à L'énias 
de gaz.ou d'aëncaols toxiques où à La foxmation de produits 
exploité 

bi Les déchets paumront être conditionnés dans des embattages en 
bon état ayant senvé à contenir d'autnes produits | matiènes premidnes notamment) 
AOUS RÉACAVE que : 

1 it ne puisse y avoin de néaetéon dangereuse entre £e déche 
et Le nésidu de produits contenus dans L'embattage , 

* Lea embattages aoiant en bon état et soient édentifiés par 
Les aeubea éndications concennant Le déchet . 

6.3. - Identification des déchets industricts spéciaux — 

Les déchets énduatriets spéciaux au 4ens du décret n° 17.974 du 19 aoù 

1971 produèts par L'établissement feront, pan type, L'objet d'une fiche d'édenti 

cation. Cefte-ci précisena notamment , Le ctartement du déchet suivant La nomex 

étature nationale ; Les ändéeations permettant son identification et toutes info 

Lions utifrs à son étiménation , congamément aux dispositions de La Loi du 

15 juéttet 1975 at de 464 textes d'application - 

cette fiche sera communiquée à L'étinénateux ct une capie en 4exa dent 

à disposition de L'Imapecteur des installations Classées 

6.4. - Elimination + 
ai Toute ancinération à L'ain Libne de déchets de quelque nature 

qu'ita soient eat intendète. Cependant | &t pourra ane dènogé à cette presenipt 

EC oneenne Les déchets non aoutb£és pan des aubitances uocéves ou foxide 

Taper , palenres ote .-.) tosque ces denndens seront uéitisn comme cenbustib 

fans des exercices d'incendie - 
b) L'étiménagion des déchets à L'exténieur de L'atabéiasement ou 

de nes dépendaneea , devra étre aaaunde pan ane entrrmniae spéccatiae ,négueièr 

ment autorisée à cat effet au £ttne de a Loi du 19 juétter : 76. 

ai Chaque Lot de déchets spéciaux exnédié ven L'étiménateur der 

atne accompagné du bordereau de auiud établi en applécation de L'arrêt méniaté 

D 4 Jancen 1965 netatié au contrôle des cineutts d'alinination de “déchets 

générateurs de nuisances . 

di Les fuites uaagées aenont collectées par catégories 04 devront 

aire nemises obbtantoirement au anaaieur agnëé poin £e département , sait 

dérectenent à un nigéréateur ouitiménateun agé .
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6.5, + ‘ Contrôles - 

a) Pour chaque prétévement de déchets spéciaux, Lea enseignen® 
minimum suivants seront consignés sur un negéatre consenvé à La déspagition de 
L'imapecteur des lnstabtations Chassècs pendant une dunée d'au noînà 5 ans : 

- nature ot composition du déchet | avec négénence du n° de 
nomenc£ature nationale des dèchets } 

- quantité entevée 
- date d'entèvement 
- nom de La aociété de ramassage où du tnamaponteun et n° 

d'inmatnicutation du véhieule utilisé 
- destination du déchet | ébéménateun 
- nature de L'étinination prévue 

b\ Les exemplaires des bondeneaux de auivi des déchets netounni 
pan Les Ébiménateuns devront êtne annexés à ae neglatne 

el La production de déchets dans L'étabeisaement, £eur valonis. 
Leur élimination | y compris dntenne à L'établissement | , feront L'objet d'un 
bilan périodique éranamis à L'Inapecteun dès Imatatéations Céassées dans des 
éotmes et délais qu'il définira . 

Aaticle 7. - Sécurité 

7,1. - C£dtune - Gandiennage - 

Toutes Les 2on04 qui présentent des niaques devront entièrement èêr 

cltunées et gandiennées en permanence ou fermées à cé en dehons des heures 

d'ouvertune . 

1,2.-- Risques d'éncendie et d'explosion - 

7:1.1. - Déapoadtions génêrates - 
al conception - Les bâtinents et Locaux aenont conçus et aménagés 

de façon à a'apposen efficacement à La propagation d'un incendie - 

= 8) aocës - © Les bâtiments et dépôra senont accesaibles facitement . 
par Les senviees dé secours, Les aires de vincutation seront anénngées pour à 
Êcs engins des services d'éncendie puissent évotuen 4ana déféécutté . 

- Les voies devront avoin Lea caractéristiques minimales suive 

- Langeun de £a bande de routement ‘à 2,50 mètres 
= rayon dntérieun de génation : Li mètres 

- hauteur Libre 41 3,50 mètres 

- résistance à La charge + 13 donnes 

ci - maténéeg électrique - L'installation électrique et te matérniei 

utilisé senont appropaiéé aux nésques inhérents aux activités exercées . 

d\ - moyens de secours = L'établissement devaa disposer de moyens 
internes dé tarte combne L'éneendle adaptés aux niques à défendre , peunetta 
de mattrisen un début de ainisine jusqu'à L'äntenvention des moyens de secour 
éxténieuns | L'explotant devra prendre contact avec Le centne de secour 
préncipal du SIVÜMAT agin de fui fournir fous documents susceptibles de 
Hacibiter L'établisaement d'un plan d'intervention .
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- Équipements minimum présents sun Le site - 

* bouches d'éncendie de 100 mm nonmalisées placées à moins de 
200 m d'une érataltation présentant des nisques d'éicendie à 

* extincteuns adaptés aux niaques à déendre en nombre suffisant 
ÎLa seront placés en des endroits égnatés et parfaitement 
accessibles . 

e) Exploitation - Vénigécation péndodique - Le matêniet btectrique 
et Les moyens de secours eondne L'incendie denont L'objet de vérifications 
Bétodquése TE convéendra en pantéeutien de 4'aasuner du bon foncétonenent 
permanent de tous Les ongancs nécesaaines à La mise en obuvne des déaporitifs 
de aveurité . 

= consignes : Des confägnea écrites seront établies pour £a mise er 
aœuvre des mages démtenvention de Luète contre L'Ancendie , pour L'évacuatior 
du personnel 64 pour L'appel aux moyens extêrieuna de défense conte L'éncendéi 
Ces comaignes senont portées à £a connaissance du personnel concerné . 

 équêpe de abewrité - Le neiparaabte de L'établissement veittena 
La donation RÉuREe de son pemsomnet vé à La constitution d'équipes düement 

7.2,2. - lone présentant des niaques d'expêvsion 

7.2.2.1. - Matériel électrique - 

Les présentptions de L'anräté du Ménistne de £'Envirommement et du 

Cadre de Vie du 31 mans 1980 | J0 du 30 avnit 1960 NC ) réglementant des 
instattations étectniques des établissements règ£ementés au titre de fi té 
jun Les Tnataftations Classées et susceptibles de présenter des nisques d'expl 
sion sont applicables aux installations dans Lesquelles une anoaphère explosi 
est susceptible d'apparañtne , notamment en naison de La nature des substances 
sobédes , Liquides ou gazeuses mises en oeuvre , stockées, utilisées, produites 
pouvant appéraètne au cours des opérations, que ces énétalfations sodent 
bésées où non à £a nomencéatune des Iratoltations C£asaées où dans fes 
prescriptions partiautiènes ci-après + 

Ttt.8. - Débémitation - 

L'exploitant tiendra à joux un plan des zones définies ci-dessus. CR 
ec sont maténiabisées dans L'étabisaement par des moyens appropriés | manquag 
au 40€,ranneaux .…. } 

7,2.2.3. - Conceptéon générale des batiments - 

Les bâtiments et installations compontant des zones déginies en 7.2. 

seront conçus et situés de façon à Limiter Lea egfets d'une expéosion el en 

Pantieutier éviter tes projections de matéiaux où vbjets divers à L'exténieur 

de L'étabtissement - 

7.2.7.4, - Contrôtes - 

Le matériel éfectrique devra , ên penmanence, neaten conforme ën 
4ous points à aca spécifications techniques d'anigine ; un condrète aena eéfa 
au ménémum une fois par an par un ongantane agréé qui devra très expéicitenen 

mentéomen Les défectuoaités netevées sun son nappont de contuôte . IE devra 
tre nenbdié à toute dégectuosité netavée dans Les détaia £es pêus brefs 
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1.4,2,5, + Protection contre L'étectricité statique e2 Les 
Fomante de natation -REdes 

Toutes £es pantées susceptibles d'emmagasiner Les changes étactuiques 
"| éléments de condtiuction ,appanaillage, conduità ,supponts ete ... | aeront 
nebiëes à une prise de tonne conformément aux nokmes en vigueur , 4cit dinectaner 
aoit par £e biais de Liaisons équipotentielles . Un contrôle identique à cetui 
prévu au paragraphe 7,2.7.4, aun Le matériel électrique sera effectué aux Lea 
Liaisons avec La eme . - 

7,2,2.6, = Feux nus 

Lea feux nus répondant à La définition qui en e4t donnée dans Les nègéc 
d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures Liquides annexées à 
L'annèté du 9 novembre 1972 modifié | J0 du 31 décembre 1972 et du 23 janvier 19 
Aont norma£ement Antexdits dans Les zones présentant des Aisques d'explosion ; 
cependant , £onsque Les travaux nécessitant La mise en oeuvre de faux us doiver 
y ètre entrepris , dla éenont L'objet d'un ” permis feu ?” débivné ct dûment aigr 
pat L'expéoitant ou pan La personne qu' if aura nomnément désignée . Ces travaux 
ne pourront 4 effectuer qu'en respectant £es règles d'une condigne particutiène. 
établie aous £a nesponaabtité de £'exploltant 

Cette consigne fixena notamment: Les moyens de £utte contre £'incendie 
devant £tre mb à La disposition des agents effectuant Les Zravaux d'entretien . 

Liéntendéetion pennanente de fumer où d'approcher avec un feu hu, devne 
être afééchée dans ces :zohei . 

  

  

Ans. = Dispositions dévenses 
8.1. - Confoimété aux plans et données techniques 

Les instatfations et Leurs annexes seront situées, inatattées et 
exptoitées conformément aux plans et dounées techniques contenus dans Les dégééne 
dossiers de demande d'autorisation en tout ce qu'its ne 4onË pas contra nes aux 
disposons du présent annêté qué s'appliquent à L'ensenble des activités exencé, 
au soin de L'établissement , qu'elles soient ou nan VAAËCS pan La nomenc£atune d 
Installations Classées 

8.2. - Accident - Incident - 

  

. 4.2.1. - LE e5t rappelé què par application des désposétions de 
ticte 38 du décret n° 77-1133 du 2! 4epéembne 1977 auavisé, tout accidentou nid 

Auaceptible de ponten atteinte aux intérêts visés à L'anticee 1° de £a Loi du 
19 juittet 1976 dot ètre déclané dans Les plus brefs délais à L'Inspecteur des 
Installations C£asaëes . 

  

8.2.2, - Sauf exception dûment juatiféée , en panticulier pour de 
motifs de sécurité où de sauvetage , ££ est intendit de modèfien en quoi que ce 
Août L'état des installations où a eu Lieu L'accident ou L'incident tant que 
L'Inspecteur des Inétattations Classées n'en a pas donné L'autontaation, 2€ , 
y a Lieu , apnès aceond de L'autonité judiciaire . 

  

8.1.3. - L'exploitant founnira à L'Inspecteur des Instattations 
Clasaëes, Sous quénre jours , un rappoñt ur Les onlglnes 2€ causes du phénomène 
404 conaëquences, Le meauñes prises pour y parer Gt colles mises en oeuvae pour 
éviter qui ne 4e reproduite . ‘
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8.3. - Contrûtes et Analyses = 

8.3.1. - Indépendanment des contrôles explicitement prévus dans Le 
présent annêté , LiTuspecteur des Tntéablations Céaaaées pourra demander en cas 
Me besoin que des contrôles apécigiques , des puétävenents et des anayäes soient 
ebpectués à L'émission ou dans É'envénonnement , par un onganiane dont Le choix 
Sera soumis à 4on approbation 4'4£ n'est pas agnéë à cet effet, dans £e but de 
Vénigien £e neapect des prescriptions prises au titre de La nègécmentntion aux 
Les installations elassèes . 

Les frais occasionnés pan ces Études seront auprontéa par L'exploitant . 

8.3.1. - Tous Les ennogistrements , rapports de contaBle et negistne. 
mentionnés dans Le puésent annèté senont conservés aespectivement durant un an , 
deux ans et céng ans à £a disposition de L'Inspecteun des Instaltations Classics 
qui pouva , pan ailteurs, demander que des copies où synthèses de ces documents 
Lui soient adressées . 

8.4, - Code du travail - 

Les énstattations de L'établissement senont néabisées et exploitées 
confonément aux prescräptions Pégistatives at nègiementaines helatives à 
L'hygine ct à La sécurité du personnel . 

8.5. - Modification - Tnansfent - Changement d'expéoitant_- 

Par application de L'anticte 10 du décnet n° 17-1133 , toute modifioation 
appontée par Le demandeur à L'inataféation , à son mode d'utilisation ou à 4on 
voisinage e£ de nature à entrainer un changement notable des éfénents du doséier de 
denande d'autorisation , doit être pontée avant sa héalésation , à La connaissance 
du Préfet avec fous Les éléments d'appréciation . 

8.6. - Abandon de {exploitation - 

Avant L'abandon de. L'exploitation de L'établisaement , L'exploitant 
devna nemettne Le site. dans un état tel qu'il ne 8'y mantéeste auèun des dangers 
Où énvoncénéents mentionnés à £'antéele 1° de La Lot du 19 juit£et 1976 fanttete 3 
du décret du 21 septembne 1977 l 

Ant. 9. - Preseriptions apécigiques additionnettes applicables aux activités 

auivantes - 

- Dépôt d'hudrocanbunes - 

Le dépôt d'hydrocanbunes devna Btae aménagé et expêoité conformément 
à L'annêté type de £a mubnäque 253 . 

Ant. 10, -.  Diapoattions administnatives + 

10.1. = Les anaètés phégectonaux et nécépiasés délivrés anténieunement 

au titre des énstalations classées sont abnogés . 

10.2. - Sauf cas de fonce majeune , si L'exploitation était Antenrompae 

pendant un délai de deux ans, une nouvelle autorisation 4enait nécessaire - 

10.3. - Le bénégicinine 4e confonmenx aux £ois et nëgtements intervenus 

où à éntenvenin sur £és installations classées . . 
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En outre , L'adméniatration 4e nôserve £e droit de prescxire en tout 
temps toutes mesures où dispositions additionneltes aux condétions énonaées au 
“présent anxêté , qué senaient neconnues nécesaaines dans L'éntenêt de La sécurité 
Publique au poux démèmuen Lea énconvéntents ésu£tant du voisinage de cette 
Aimatabtation et ce , sans que L'exploitant puisse prétendre de. ce. chef à un 
dédommagement quelconque . 

10.4. - En queun cas , £a présente autorisation ne peut Bt 
considérée comme valant permis de constnuinre . . 

10,5. - Une copie de cet arrêté sera déposé à £a Mairie 

et mise à La disposition de toute personne énténesaée . 

* an extrait de cet anrèté énumérant Les prescriptions auxquelles 
L'installation eat soumise sera affiché à La Mairie pendant une durée de | mois . 

Paocèa-verbat de L'aceomplissement de ces (onmatités sera adreasë par 
Les soins du Maine à £a Préfecture de £'Aube - 1° Dinection-?° Bureau , servie 
des Instattations Classées 

Le mème extrait sena affiché en pêrmanence de façon bien visible 
dans L'installation pan Lea s0ûns du bénéficiaire de L'autorisation . 

Un avis au publiée sera énséné pan Les soins de M. LE PREFET COMMISSAIRE 

DE LA REPUBLIQUE et aux graës de L'exploitant dans deux journaux Locaux où 

négionaux diffusés dans Le département . 

10.6. - L'exploitant devna toujours être en possession de 4on annèté 

d'autorisation et Le présenter à toute héquisition de M. L'Inspecteun des 
Imatallations Chassèes aux visites duquel & devna sounettue 40n établissement 

“+ M, LE PRESIDENT OU SIVOMAT 
10.7, - M, êe SECRETAIRE GENERAL DE LA PREFECTURE DE L'AUBE, 

- M. £e Maine de TROYES 
- M. L'INSPECTEUR DES INSTALLATIONS CLASSEES 

ont changés , chacun en ce qué Le conceane , de L'exécution du présent annèté . 
Celui-ci sera notifié au pétètéomnaire pan Les ina de M, Le Maëne de TROVES . 

Expédition en sera adnesaée également , à titre d'énfonmation , à M. 

&e Directeur départementaf de £'Equipement , M. Le Pinecteun départemental de 
L'Agricultune et de La Fonêt , M. Le Dénecteur des Affaires Sanitaires ei Sociales 
HW, L'Inspecteur départemental des Senvéces de Secours et de Protection contre 
L'éncendte , 

TROYES, le 18 mars 1987 

Par délégation, 
Le Secrétaire Général; 

Pour expédition : 
Le Secrétaire Général, 
Pour le Secrétaire Général, Signé : Frençois MARZORATI 
Le Directeur Îles Relations avec 
les Collectivités Locales, 

 




